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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis a points
Question écrite n° 9525

Texte de la question

M. Eric Duboc souhaiterait connaitre l'avis de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
possibilite d'attribuer aux VRP une carte professionnelle de conducteurs routiers afin qu'ils puissent beneficier
des avantages similaires a ceux accordes aux chauffeurs routiers par rapport au permis a points.

Texte de la réponse

Un projet de carte professionnelle au benefice des transporteurs routiers avait ete presente a la commission de
suivi du permis a points en 1992. L'hypothese d'un traitement differencie au benefice de telle ou telle categorie
d'usagers de la route n'a toutefois pas ete retenue. La reglementation francaise, conformement aux normes
europeennes, n'admet, pour un meme conducteur, qu'un seul permis permettant, le cas echeant, la conduite de
plusieurs categories de vehicules. Il convient de rappeler qu'aucun pays de l'Union europeenne n'a institue de
permis professionnel et qu'une telle disposition n'a pas ete reclamee par les professionnels dans les pays ou le
permis a points est en vigueur depuis plusieurs annees. En vertu du principe constitutionnel d'egalite devant la
loi, le legislateur a confirme lors du debat parlementaire que le systeme du permis a points doit s'appliquer aux
professionnels comme a tous les usagers de la route.
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